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FONCTION DU S0U8-DIACBE
REMPLIE PAR UN TONSURE

Il n’est pas rare, surtout pendant les vacances générales, nue 
l’on prie un minoré, un tonsuré, ou même un séminariste qui 
n’a pas encore reçu la tonsure, de vouloir bien servir comme 
sous-diacre à une messe solennelle, ou à une messe de funérail
les dont le tarif exige les ministres sacrés. A leur défaut, on 
va même jusqu’à faire remplir cette fonction par les religieux 
enseignants. De plus le service de la messe basse d’un évêque, 
ou d’un prélat, donne l’occasion d’utiliser la présence de ces 
personnes au lieu de prêtres ou de clercs dans les ordres. Ils 
peuvent enfin être appelés à servir comme cérémoniaire dans 
une messe chantée sans ministres sacrés.

Dans tous ces cas on peut se demander quelles sont les fonc
tions permises à ces diverses personnes, dans quels cas elles 
sont permises, à quelles conditions et de quelles manières ils 
doivent s’en acquitter.

On trouve dans la collection des décrets de la Congrégation 
des Rites, une demi-douzaine de réponses sur ces divers points. 
Comme elles n’étaient pas assez connues, parce que particu
lières, adressées à des évêques, la Congrégation a jugé à propos, 
pour faire cesser les abus portés à sa connaissance, de les ré
sumer dans un décret général qui, à ce titre, serait plus connu 
et, elle l’espère, mieux observé. Il est daté du 10-14 mars 1906.

C’est ce décret général qu’il faut désormais étudier et bien 
comprendre, afin d’obéir fidèlement à l’Eglise, sur ce point 
comme sur les autres.

Avant d’en lire le texte, il est à propos de se rappeler la 
définition exacte de quelques mots employés en cette matière.

Le premier qui se présente dans le décret est le mot clerici, 
“ clercs ”. Dans son sens strict, le mot “ clerc ” désigne un 
séminariste minoré ou tonsuré. On l’emploie aussi dans un
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